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1. VOLET INSTITUTIONNEL

L’objectif du volet institutionnel est, selon le document du
Projet élaboré en 1985 par le MH/E [1], la creation d’une
Division Départeinentale du MH/E a Dosso, et ceci dans le cadre
de la politique de la décentralisation.

La Division Départementale a reçu la denomination de “Di-
rection Départementale de 1’Hydraulique” en 1987 et ne
représente que la partie Hydraulique du MH/E, la partie
Environnement étant représentée par la Direction Départemen—
tale de l’Environnement.

Les tâches principales de la Division Départeiuentale sont
formulées de la manière suivante dans le Document du Projet:
— Assurer le processus d’actualisation de l’inventaire des

ressources en eau et des besoins,
— Suivre et contrôler les travaux en cours,
— Coordonner la planification des projets,
— Coordonner et contrôler la maintenance des infrastructures

hydrauliques et des inoyens d’exhaure.

Ces tâches se sont maintenues dans leurs grandes lignes
pendant la période du Projet.
Toutefois il est a noter que l’attention pour la maintenance
est devenue de plus en plus importante, tandis que la
coordination de la planification des projets est toujours
effectuée principalement au niveau du MH/E.a Niamey.

Les composantes avec lesquelles le Projet a eu a contribuer
a la creation de la DDH—Dossosont les suivantes
— La construction des bureaux, y compris un atelier pour la

maintenance de véhicules, le domicile du directeur départe—
mental et une case de passage.

— L’acquisition de moyens matériels, tels que : une voiture
tout—terrain, un equipeinent de bureau et un equipement pour
la réalisation des activités sur le terrain.

— La contribution aux frais de fonctionnement.
— La formation des agents de la DDH par des stages et par

l’expérience acquise lors des programmations, preparations,
contrôles et suivis des activités du Projet.

— L’organisation et le financeiuent de séminaires d’importance
nationale ou regionale, une contribution financière a
d ‘ autres

Dans les paragraphes suivants les activités liées a ces
composantes, seront décrites.
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1.1 Construction desbâtiments

En attendant la construction des bâtiinents, le Projet a loué
une villa qui a servi de bureau pour lui et la DDH-Dosso
jusqu’au mois d’Octobre 1990 date a laquelle les nouveaux
locaux ont eté occupés.

Dans le premier trimestre de l’année 1987 le Projet a pris des
contacts avec le Ministère de Travaux Publics et de l’Habitat
(MTP/H) af in de lui demander sa collaboration pour l’élabora-
tion des plans des bâtiments, la preparation de l’appel
d’offres et le contrôle des travaux.

Durant le triinestre suivant un architecte du MTP/H a élaboré
les plans qui par la suite ont été envoyés au MH/E, au Conseil
de l’Entente et aux Pays—Bas pour des observations.
Le MH/E a dans sa réponse préféré la réalisation de bâtiments
sirnilaires a ceux des DDH de Maradi et de Zinder. Lors d’une
mission entreprise en Juin 1987 a Maradi, pour examiner les
locaux, il s’est cependant avéré que ces bâtiments ne
semblaient plus répondre aux besoins des utilisateurs. Après
une mise a jour des besoins de la DDH—Dosso, l’architecte .a
élaboré de nouveaux plans.

Le 21/9/88 le Projet adressa une lettre au MTP/H pour l’infor-
mer que l’on souhaite que les travaux de construction débutent
en Décembre 1988, et qu’une consultation restreinte soit
organisée entre cinq ou six entreprises fiables et capables
d’exécuter les travaux.
Par la suite le MTP/H a prepare le Dossier Technique pour la
consultation restreinte et l’a envoyé au MH/E pour observa-
tion. Ce dernier l’a signé et retransmis au NTP/H sans l’avis
de la DDH et du PHV. Coinme la consultation restreinte devrait
être accordée d’avance par le Conseil de l’Entente, le Projet
a arrêté la procedure.

Toutefois, debut Novembre le Projet a pris connaissance des
documents préparés et a deinandé au Conseil de 1’Entente
l’autorisation de redéinarrer la consultation. L’autorisation
a ete recue et le 9/12/88 l’ouverture des pus a eu lieu.
Après l’analyse des soumissions par une sous—coitntiission
technique, la Commission Départementale de Marches propose le
27/12/88 de retenir l’entreprise Elhadji Dembélé pour un
montant de 88.759.375 FCFA avec un délai d’exécution de 8
mois. Le 27/2/89 le Premier Ministre a autorisé l’attribution
du marché a l’adjudicataire qui a été propose.

Le 8/6/89 l’ordre de service a été adressé par le MTP/H et au
mois de Juillet l’entreprise a entamé les travaux. Pendant le
deuxième semestre de l’année 1989 les travaux sont réalisés
a un rythme plus lent que prévu et a la fin de l’année les
retards sont devenus importants. Après quelques reunions les
travaux se poursuivirent en 1990 a un rythme plus acceptable..
Cependant, même en Juil].et 1990 les travaux ne sont pas
achevés et le Projet a dü appuyer l’entrepreneur a surmonter

2



ses problèxnes de tresorerie pour que les travaux prennent fin
dans un délai acceptable.

Finaleinent le 8/10/90 les parties ont procédé a la reception
provisoire. Compte tenu des retards accumulés, une penalite
de retard d’un peu plus de 7 millions FCFA a été retenue. Une
année plus tard la reception definitive a eu lieu après
quelques petites reparations, et la retenue de garantie a été
payee.
La cérémonie officielle de la reception des bâtiments a eu
lieu le 23/11/90 en presence du Ministre de 1’Hydraulique et
de l’Environnement, de l’Ambassadeur des Pays—Bas au Niger,
du Secrétaire Administratif du Conseil de 1’Entente, et de
plusieurs autres personnalités administratives et coutumières.

L’aménagement d’un kori passant devant l’entrée s’est avéré
nécessaire. Ces frais n’étaient pas budgétisés comme on ne
connaissait pas d’avance le terrain mis a la disposition par
la municipalité de Dosso. Malgré que le paiement par la partie
Nigerienne ait été retenu, le Projet a finalement pris en
charge ces travaux.
Ii en est de même pour le mur clôturant le terrain de 95 x 160
in. En 1992 le mur a été rehaussé af in d’améliorer la sécurité
pendant les nuits.

La base de la DDH—Dossoest composee de

— Un bâtiment administratif regroupant autour d’un patio neuf
bureaux et un laboratoire, affectes aux différents services
de la DDH et du Projet, et d’une superficie utile totale de
152 m2.

- Un logement du Directeur Départemental.

- Une case de passage.

— Un garage avec magasin de pièces et une fosse, destine a
l’entretien courant et aux petites reparations des véhicu—
les.

— Une case de gardien (construite en 1991, en régie).

— Un mur autour du terrain.

Des conteneurs sont utilisés conune inagasins supplémentaires.

Les coüts totaux des différentes composantes sont résumés dans
le tableau ci-apres :
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COUTS DE LA BASE DE LA DDH-DOSSO

Tableau V.1. Résumé des coüts de la base de la DDH-Dosso.

Le budget initial pour la construction de la base était de

33.000.000 FCFA [1].

1.2 Moyens matériels

Af in de rendre possible le fonctionnement de la DDH—Dosso, une
voiture tout—terrain a été luise ~ Ba disposition en 1987.

Les bureaux ont été equipes de mobiliers, d’équipexnents
informatiques et d’équipenients bureautiques.
Le petit équipement nécessaire pour les travaux de terrain a
été procure, entre autres des sondes pour les mesures du
niveau d’eau souterraine et des instruments pour le contrôle
de la qualité d’eau~ Les agents travaillant sur le terrain
sont dotes d’un minimum de materiel de camping.

1.3 Contribution aux frais de fonctionnement

Le Gouvernement Nigérien prend en charge la partie la plus
iinportante des frais de fonctionnement de la DDH—Dosso,
notamment les salaires des agents. Le noinbre d’agents s’est
augmenté jusqu’a 24 en 1992, la plupart d’entre eux sont des
ingénieurs et des techniciens des domaines de l’Hydraulique
et de l’Hydrogéologie, auxquels s’ajoutent un technicien du
domaine de l’electro—mecanique, un chiiniste, Un secrétaire,
deux chauffeurs et ün planton.

D’ailleurs, le Gouvernement Nigérien prend en charge les frais
d’électrjcjté, d’eau et de téléphone, et a pris en charge au
debut une partie des frais de carburant.

Bureaux

Logement

Case de passage

43.100.000 FCFA

18.400.000 FCFA

Garage et magasin

12.500.000 FCFA

Radier, ainenagement kori

Case gardien

8.000.000 FCFA

Cloture

4.000.000 FCFA

TOTAL

1.100.000 FCFA

16.600.000 FCFA

103.700.000 FCFA
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La contribution du Projet aux frais de fonctionnement de la
DDH—Dosso comprend les fournitures de bureau, une partie du
carburant et l’entretien du bureau. Jusqu’au mois d’Octobre
1990, le Projet a pris en charge le loyer d’une villa servant
de bureau.

Dans le document du Projet [1] la prise en charge de la DDH—
Dosso par le Gouvernement Nigérien est prévue a partir du
quatrieme trimestre 1987. A cause de la situation financière
et economique dégradante du pays, cela s’est avéré impossible.
En effet la contribution du Projet aux frais de fonctionnement
de la DDH—Dosso s’est auguientee graduellement au cours du
projet, en fonction de la croissance des activités de la DDH,
comme le tableau V.2 le rnontre.

Le processus d’actualisation de l’inventaire des ressources
en eau a particuliereinent beneficie de l’équipement et de
l’appui aux frais de fonctionnement

— Deux inventaires de la situation hydraulique du Départeinent
ont été effectués, au debut du Projet en 1986—1987 et a sa
fin en 1992.

- Un réseau de 67 piézomètres dans le Département a été
observe mensuellement en 1989 et pendant neuf mois de 1990,
par la suite on a réduit la fréquence a quatre fois par an.
La localisation des piézoinètres est indiquée sur la carte
jointe en annexe 1. Les observations contribuent a la
connaissance des fluctuations annuelles et pluri—annuelles
des différentes nappes. Les observations de quelques
piézomètres dans l’arrondissement de Doutchi sont jointes,
sous foriue de graphiques, en annexe 2.
D’ailleurs, des tournées trimestrielles sont faites pour
recueillir les mesures journalières du niveau du fleuve
Niger sur deux sites, et des observations de deux mares
(niveau, evaporation).

1.4 Formation

Par une vingtaine de stages de formation, des agents de la DDH
ont Pu développer leur connaissance en ce qui concerne la
programmation et l’exécution de programmes d’hydraulique
villageoise, la gestion (“management”), l’informatique, et
plusieurs autres sujets spécifiques.
La liste des stages effectués est jointe en annexe 2.

Par ailleurs, un bon nombre des agents de la DDH—Dosso a
acquis de l’expérience par la planification, la preparation,
le contrOle et le suivi des travaux et d’autres actions du
Projet, au bureau ainsi que sur le terrain.
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1.5 Séminaires

Dans le but de contribuer a l’évolution de la politique
nationale en matière d’hydraulique villageoise, le Projet a
participé a l’organisation de quatre séminaires ou ateliers:

— La rencontre d’artisans réparateurs de plusieurs pays de la
region, tenu a Dosso du 21 au 23 Novembre 1989 a l’i-
nitiative du Conseil de l’Entente, af in d’échanger des
experiences entre eux et d’harmoniser les modes de travail.
Le projet l’a finance.

— Le séminaire sur la gestion des ressources en eau du pays,
tenu a Maradi au mois d’Avril 1992. Le projet a participé
a son financement.

— Le séiuinaire sur l’auto-gestion villageoise de poinpes a
motricité humaine tenu du 5 au 9 Mai 1992 a Dosso dans le
but de discuter les experiences des différentes directions
départementales de l’hydraulique et différents programmes
d’hydraulique villageoise dans ce doinaine et d’harmoniser
les approches. Le Projet a organisé le séniinaire sous
tutelle du MH/E et l’a finance, y compris la mission
d’appui d’une personne ressource.

- L’atelier sur la réactualisation du Guide National d’Anima-
tion, tenu a Dosso au inois d’Octobre 1992 suite au
séminaire de Mai. Des représentants du MH/E, des directions
départementales de l’hydraulique et de plusieurs programmes
d’hydraulique villageoise ont discuté d’une proposition
provisoire pour une nouvelle edition du Guide National
d’Animation, aboutissant a une proposition definitive qui
par la suite a ete editee. Le Projet a organisé l’atelier
en concertation avec le MH/E et l’a finance.

1.6 Remarques

En ce qui concerne le degré dans lequel le Projet a atteint
son objectif relatif au volet institutionnel, c’est a dire
contribuer a la creation de la DDH—Dosso, les remarques
suivantes sont a faire :

— La creation et le fonctionnement de la DDH—Dossosont des
acquis. Pour cela les contributions inatérielles du Projet
ont été utiles, voire même indispensables. Toutefois, le
degré de formation et la motivation des agents de la DDH
places par le MH/E, ont été d’une égale importance.

- La coordination de la planification des programmes d’hy-
draulique villageolse finances par les différents bailleurs
de fonds dans le Département, s’est en effet liinitée a une
distribution géographique des zones d’intervention.
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Ii n’y a eu ni une harinonisation des approches (malgré
l’existence de la Méthode Nationale d’Animation) ni des
equipements, notamment les poinpes a motricité humaine.

1.7 Lescoüts

Les dépenses réalisées dans le cadre du volet
se résument coinme suit (en inilliers de FCFA)

institutionnel

1986 1987 1988 1989 1990 1991 1992 TOTAUX

Construction base

Eguipement et
voiture

Contribution au
fonctionneiuent *)

Stages de formation

Séminaires et
ateliers

6.240

1.180

6.450

2.640

100

2.160

3.000

26.720

1.910

2.560

4.190

300

55.190

870

4.820

3.020

26.980

5.440

3.620

4.200

2.430

3.130

5.300

8.470

108.890

23.440

20.110

19.710

8.770

TOTAUX 7.420 9.090 5.260 35.680 63.900 40.240 19.330 180.920

*) Les frais de carburantconstituenta peu près la moitié de ceux de fonctionnement.

Tableau V.2. Résumé des
1000 FCFA).

coUts du volet institutionnel (en

Les coQts du volet institutionnel représentent 7 % de l’enve—
loppe du Projet.
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2. RESUME DE L’EMPLOI DES FONDS

Ci-après l’einploi des fonds du Projet est présente d’une façon
synthetique. Plus de details relatifs aux coüts des ouvrages
et des autres activités sont donnés dans les différents tomes.

2.1 Travaux

Véhicules

Equipement garage

Mobilier bureau

Equipenient technique

Materiel informatique et burautique

Total niatériel, équipement, outillage :

FCFA
000 nr~n A(’~

‘.1 ~J . ‘.1 ‘.1 ‘.1 . ¼)¼)

173 .200.000

11.700.000

462. 200.000

30.800.000

31.600.000

117.200.000

56.800.000

4.000.000

12.000.000

11. 100. 000

13.500.000

+

97.400.000

Taux

.J .J 0

7%

17%

1%

1%

4%

64%

4%

68%

4%

Travaux forages :

Installation et renovation pompes Volanta

Superstructures forages équipés de pompes

Travaux puits

Superstructures puits

Forages inini-AEP :

Réalisation mini-AEP

+

+

Travaux infrastructures hydrauliques : 1.713.700.000

Bâtiments DDH 108.900.000

Total travaux : 1.822.600.000

2.2 Materiel, équipernent, outillage
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2.3 Missions, etudes

Missions d’évaluation (2)

Missions d’appui, générale et animation :

Analyse problèmes Volanta + preparation
renovation

Salaires et indemnités

Frais transport aérien :

Loyer demeures

Total expatriés

290. 400. 000

9.600.000

21.800.000

+

321.800.000 12%

Appui a 1’ACREMA

Essais de pompage mini—AEP

Levés topographiques mini-AEP

Preparation appel d’offres mini—AEP

Appui preparation et essais de pompage

Etude de viabilité financière mini-AEP

Remplacement temporaire experte animation

Animatrice, contractée par le projet

Consultants locaux,
étude de consommation d’eau

FCFA

22. 400.000

13.000.000

17.100.000

4.500.000

11. 200. 000

2.500.000

2.000.000

1.500.000

900.000

12.000.000

11. 000.000

4.000.000

102. 100. 000

Taux

4%

1%

+

Total missions, etudes

2.4 Formation: 24.700.000

2.5 Séminaires: 8.700.000

2.6 Expatriés:
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2.7 Fonctionnement Dosso:

Salaires, indemnités personnel local

Réinunération agents de suivi

Carburant

Pneus, pièces, reparations voitures

Loyer ancien bureau

Loyer case de passage et magasin Doutchi

Fournitures et frais bureau

Télephone, telex et fax

Total fonctionnement Dosso :

2.8 Autres:

TOTAL DES FONDS DU PROJET :

75. 600. 000

11.800.000

72.000.000

48. 200.000

6. 300. 000

3.000.000

12. 100.000

10. 600. 000

+

239.600.000

63.100.000

+

9%

2%

2.680.000.000 100%

FCFA Taux
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3. CONCLUSIONS

Tandis que dans chaque tome et chapitre les conclusions
relatives ~ l’activité en question sont déjà données, les
principales conclusions de la deuxième phase du Programme
d’Hydraulique Villageoise / Conseil de l’Entente / Pays-Bas
sont résumées ci—après.

3.1 Concernant l’intëgration du Projet au scm de la DDH:

— La programmation, la preparation, le contrôle et le suivi
des activités du Projet par les agents de la DDH, ont
constitué l’ossature de la méthode qui a penis de mettre
a profit les formations et les experiences des agents, qui,
a la fois, développent leurs connaissances et experiences.
Un bon encadrement, aussi au niveau du terrain, a été
toutefois indispensable, surtout pour les moms expéri—
mentés.

— L’échange continu d’idées et d’avis au niveau de la direc-
tion et au niveau des agents de la DDH et du PHV, a contni—
bué a une evolution permanente de la conception des uns et
des autres de l’hydraulique villageoise et par consequent
a servi le Projet.

- Par la construction de la base, les divers stages des
agents et les contributions aux frais de fonctionneinent, le
Projet a effectivement concouru a la muse en place de la
DDH—Dossoet a son fonctionnenient. D’ailleurs, le placement
par le MH/E d’agents compétents a ete au moms de la inême
importance.
Toutefois, sauf si d’autres bailleurs de fonds se trouve—
raient disposes a prendre en charge une partie des frais de
fonctionnement (fournitures de bureau --et notainment
carburant), une reduction des activités de la DDH—Dosso
seinbie inevitable a la fin du Projet.

3.2 Concernantla réalisation des infrastructures hydrauliques:

- Le Projet a contribue, ensemble avec des programmes simi—
lames, a une augmentation du taux de couverture en
points d’eau modernes du Département de Dosso de 36% en
1987 a 54% en 1992. Ces chiffres tiennent compte de la
croissance de la population, mais ii s’agit d’une couver—
ture théorique : ce ne sont pas tous les points d’eau qui
sont opérationnels ou utilisés, coinme exemple les pompes
gui se trouvent en panne.

- La banque de données constituée a partir des résultats des
inventaires de la situation hydraulique, s’est avérée un
instrument utile pour la programmation des activités de
l’hydraulique villageoise. Toutefois, des etudes socio-
économiques et hydrogéologiques sont nécessaires dans les
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villages retenus provisoirement pour la réalisation de
nouveaux points d’eau.
Les etudes servent a définir, avec les futurs usagers, les
actions a entreprendre, et cela en fonction des besoins
reels et sentis, des capacités et de la volonté de prise en
charge et de la situation hydrogéologique de la localité.
Les actions a determiner de cette façon comprendront le
type d’ouvrage, le système de gestion a mettre en place et
les activités a effectuer visant a l’amélioration de
1 ‘hygiene.

— L’équipement adéquat des captages des puits et des forages,
s’est avéré très important dans le souci d’éviter l’ensa—
blement des ouvrages. Les nappes nencontrées se constituent
de sables fins a très fins. Ceux—ci demandent pour les
forages un massif filtrant compose de sables moyens a
grossiers et par consequent des cnépines avec des
ouvertures plus petites que celles traditionnelleinent
utilisées.
En ce qui concerne les puits, les buses perforées se sont
avérées susceptibles de laisser passer trop de sable, par
la suite celles équipées de fenêtres de sable collé ont été
expénmmentées. Leur performance seinble être meilleure, mais
les experiences sont encore trop lmmitées et d’une courte
durée pour en tirer des conclusions définitives.

— Après quelques modifications effectuées lors d’une campagne
de renovation, les pompes Volanta se sont inontrées perfor—
mantes pour des profondeurs importantes; le Projet les a
installées jusqu’à 80 m de profondeur.
Les principales pannes en terme de nombres et surtout de
frais, demeunent toujours les fissures dans la colonne de
refoullement en PVC, malgré une nette diminution de leur
fréquence suite a la renovation. Comme ces pannes se
produisent le plus souvent sun les pompes a grande pro—
fondeur et les frais de reparation s’augmentent égaleinent
en fonction de la profondeur, on constate une inanifeste
augmentation des frais d’entretien des pompes Volanta en
fonction de leur profondeur d’installation.

— La fabrication locale et par consequent la disponibilité
assurée de pièces de rechange, a été pammi les raisons pour
lesquelles le Projet a opté pour la pompe Volanta.
Toutefois, cette raison s’est avérée moms valable, car un
bon nombre de pièces et une bonne partie de la matière
premiere doivent être imnportés.

— Le Projet a appliqué une modeste consommation moyenne
jounnalière (15 l/p/j a l’honizon 2002) pour le dimen—
sionnement des mini—AEP, en se basant sur les experiences
des autnes départemnents du Niger. Néanmoins, ii s’est avéré
dans les trois villages dotes de mini—AEP que la partie de
la consomnmation moyenne journalière pnise aux bornes
fontaines est déjà plus élevée (environ 17 1/p/j) que celle
utilisée pour le diinensjonnement. Par consequent le
reservoir d’un des systèines s’avère déjà sous—dimensionné.
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Ii est a noter que la situation hydraulique dans les
villages concernés était extrêmement critique.

— Une correcte réalisation des ouvrages est essentielle pour
perinettre l’autogestion villageoise des infrastructures
hydrauliques. Des forages ou puits ayant de problèmes
d’ensablement, des pompes qui tombent frequenunent en panne,
des aménagements faits a faible dosage de client,
entramnent des depenses iniportantes pour leur entretien, et
rendent plus chère que nécessaire l’exploitation par les
usagers.

3.3 Concernant l’utilisation et la gestion des infrastructureshydrauliques:

- Le Projet a contribué a l’augmentation de la disponibilité
en eau dans les villages bénéficiaires. Pendant des etudes
entreprises pour cette fin, les consonunations ménageres
suivantes ont ete enregistrées pour les trois types d’ou—
vrages

Puits : 13,3 l/p/j (mnoyenne de 6 villages)

Forages équipés de
pompes a main : 20,4 1/p/j (moyenne de 3 villages)

Barnes fontaines de mini—AEP
(y compris la partie

prise de puits) : 24,7 l/p/j (nioyenne de 3 villages)

La consonunation dans les villages dotes de mini-AEP cor-
respond a la none de I’OMS de 25 1/p/j.

— L’utilisation d’un seul point d’eau par deux ou plusieurs
hameaux—ou villages s’avère difficile dans pas mal de cas.
Les puits construits au milieu de deux ou plusieurs
villages, af in de s’en servir, ne sont parfois mênie pas
utilisés ou sont souvent utilisés par un seul des villages.
Les autres preferent continuer avec leur puits tra—
ditionnel.
Pour les forages équipés de pompes a main réalisés au
milieu de deux ou plusieurs villages, le problème de
gestion se fait souvent sentir : les cotisations rentrent
difficilement et la prise de decision est souvent nionopo—
lisée.
Une contribution financière du village avant le debut des
travaux ne s”avère donc pas connie une garantie pour l’ap—
propriation du point d’eau par les villageois.

— Au niveau des villages la gestion des infrastructures
hydrauliques est conforme a la politique nationale du
Niger, confiée a un Comité de Gestion.
La representation de tous les sous—groupes du village, la
representation effective des femnmes, les elections libres
et démocratiques, et la formation adequate de tous les
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membres se sont avérées des facteurs essentiels pour le bon
fonctionnement du Comité de Gestion.
L’explicatiofl et la discussion de la politique nationale en
ce qui coricerne l’auto—gestion et l’éventuelle adaptation
a la situation concrete du village, sont égaleinent des
facteurs imnportants.
Un maximum de transparence dans la gestion financière doit
être visé.

- Les frais d’entretien des pompes Volanta ont été estimés a
50.000 FCFA par an, en se basant sun des experiences des
poinpes d’autres marques dans la region. Le Projet a
conseillé les villageois ~ cotiser ce montant annuellement
au lieu de vendre l’eau a la pompe, notamment af in d’eviter
les frais supplementaires d’une vendeuse d’eau et comnme la
perception est plus transparente.
Les experiences sont positives : ranemnent les pompes
demeurent en panne en raison du manque de fonds dans la
caisse.

— La gestion des caisses d’entretien laisse a desirer dans a
peu près 30% des villages dotes de pompes Volanta. Les
pnincipaux problèmes sont les prêts non—remboursés, souvent
difficiles a distinguer des détounnements, et les absences
des trésoniers. Dans ce cadre un programme consistant a
faire seconder les trésoriers par des fenunes gardant les
caisses a débuté. Les femmes ne se déplacent pas souvent et
elles sont sensées pouvoir garden l’argent sans le
depenser. Les premiers résultats s’avènent positifs.
Les trois villages dotes de mnini-AEP ont famine des le debut
des tresonmeres pour gander leurs caisses.
Ii est a noter que le problème de gestion de fonds en
milieu rural n’est pas un pnoblème specifique au Projet et
ne l’est mnémne pas pour le secteun Hydnaulique.

— Le système propage pour la nentabilisation des montants en
caisse est base sun un ancien système largement connu dans
la zone : l’achat de vivnes juste après la récolte et leun
vente pendant la saison pluvieuse. Les profits noyens sont
de l’ordre de 20 a 30% et s’ajoutent aux cotisations.
Par ailleurs, le stock de vivres existant dans le village
et destine a être vendu au moment de soudure, est bien
apprécié.
Les succursales de la Caisse Nationale d’Epargne se trou—
vant seulement dans les villes, sont a des distances trop
importantes pour beaucoup de villages. En outre, on a
suppose que les transactions en vivres seraient plus
Ladles a suivre pour les villageois que celles en espèces.
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— Le dispositif de maintenance des pomnpes Volanta est compose
des Comités de Gestion (pour collecter et géren les fonds
nécessaires pour l’entretien), de 13 artisans réparateurs
(pour effectuer les reparations et l’entretien préventif)
et de quatne points de vente (pour la vente des pièces de
rechange).
En pnincipe le système ëst au complet, pendant les années
suivantes ii doit se perfectionner davantage, en bénéf i—
ciant d’un suivi régulier. Ce dernier s’est avéré indis-
pensable et comnme ii devient de plus en plus probable que
le gouvernement Nigérien ne disposera pas de moyens pour
l’effectuer, l’intégration d’un valet suivi, p.e de trois
ans après la fin du projet, est a envisager dans les
financemuents exténieurs de programmes d’hydràulique vil—
lageoise.

- Le système mis en place pour le suivi-appui des Comités de
Gestion des pompes Volanta est base sun le travail des
agents de suivi, des lettres localemnent recrutés, fonmés et
payés par le Projet. Ils visitent les villages une fois par
semnaine pendant la premiere année et par la suite a un
rythme decrescendo. Le système a penis un suivi intensif
des rentrées des cotisations, de la gestion des caisses, de
l’hygiène autour du point d’eau et de la performance
technique des pomnpes pour des frais modestes : mains de
30.000 FCFA pan an par pompe.

— En ce qui concenne l’hygiène, le Projet a mis l’accent sun
l’hygiène du point d’eau et de ses alentours. Cela par la
formation d’hygiénistes, des mnembres des Comités de
Gestion, et par la néalisation d’aménagements permettant
une bonne evacuation des eaux perdues et la protection du
point d’eau contre la pollution, notammnent par les animaux.

Le temps disponible n’a pas permis d’elargir beaucoup
l’aspect d’hygiene. Notamnment pour les puits les actions
ont été tnès limnitées can il n’y avait pas de système de
suivi, pour les pomupes les agents de suivi s’en ant occu—
pées. D’ailleurs, les nouveaux puits étant souvent des
points d’eau similaires a ceux déjà existant dans les
villages, ii s’avère plus difficile de changer les prati—
ques et les habitudes dans ces villages que dans ceux dotes
de points d’eau vraiment différents, telles que les pompes.
Au cas oi’i ii faut prétendre ~ des résultats plus perfor—
mnants, la mise a la disposition de moyens humains et
matériels adéquats s’imnpose. Il en est de même pour une
collaboration fructueuse avec les institutions du Ministène
de la Sante : elles ne disposent pas de moyens maténiels
(moyens de transport notanunent) et le Projet devrait les
leurs fournir dans l’attente d’un résultat palpable.
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— CertainS puits, notamument ceux situés sur les plateaux ou
a côté des couloirs de passage, attirent les éleveurs
leurs troupeaux pendant les mois oU les mares sont sèches.
Les pompes ~ main ne sont que tnès rarement utilisées pour
l’abreuvement de tnoupeaux, canine leur debit est trap
faible pour cela.
L’eau des mini-AEP, vendue a 5 FCFA pour 20 litres, est
considérée trop chère pour la majonité des éleveurs.
D’ailleurs, dans les villages dotes de mini—AEP ou de
pompes le puisage au niveau des puits est devenu plus aisé
pour eux comnme les femmes ne frequentent plus les puits
mais se dinigent aux barnes fontaines ou aux pompes.

— Pour le secteur d’Hydraulique, la dépendance des Services
d’Annondissemnents du Plan pour une partie considérée de
plus en plus importante de leur travail, notamnment la
mobilisation, la sensibilisation et la formation des vii—
lageois, s’est avérée non pratique et pournait mnettne en
cause le déroulement normal des activités. La creation de
sections socio—économiques au sein des DDH s’est avérée
nécessaire comme ii a été recommandée par le séminaire
d’autogestion villageoise tenu a Dosso au mois de Mai 1992.

- L’imnportance de la Méthode Nationale de 1’Animation pour
les programmes d’hydnaulique viilageoise, s’est confirmée.
Toutefois, af in de stimuler davantage son application dans
les différents programmes, finances souvent pan des bail—
leurs de fonds ayant leur propre politique du secteur, la
tenue réguliène de séminaires et autres fames de
rencontres d’echanges d’expériences est a stimuler. Ceci
servirait également a actualiser régulièmement
l’applicatian de la méthode.

16



BIBLIOGRAPHIE

1. Republique du Niger, Ministène de l’Hydraulique et de
l’Envinonnement; Royaume des Pays—Bas, Ninistère de la
Cooperation au Développement; Conseil de l’Entente : Projet
Hydraulique Villageoise, Département de Dosso.
Niamey, Nigen; 1985.

17



ANNEXES



AN,NEXE 1

CARTE INDIQUANT LA LOCALISATION

DES PIEZOMETRES DU DEPARTEMENT
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ANNEXE 2

REPRESENTATION GRAPHIQUE

DES OBSERVATIONS DE QUELQUES PIEZOMETRES
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ANNEXE 3

PRINCIPAUX STAGES EFFECTUES DANS LE CADRE DU PROJET



NOMS El
PRENOMS

FONCTION TITRE DU
STAGE

PERIODE INSTITUT VILLE El
PAYS

Douramane
Boukari

Mécanicien
pompe

Visite d’étude
sur pompe
Volanta

1 5 au
22/8/87

PHV-Volta
noire

Dedougou
BURKINA

Boubacar
Adamou

Agent de
maitrise
ACREMA

Visite d’étude
sur pompe
Volanta

1 5 au
22/8/87

PH V-Volta
noire

Dedougou
BURKINA

Abdoulkader
Bayard

Ingénieur Gestion des
projets et
administration
des programmes

10/9/
14/1 1/88

MDF Ede
PAYS-BAS

Oumarou
Assoumane

Adjoint
technique

Eau et
amenagement du
terroir villageois

27/11 au
22/1 2/89

CEFIGRE Mont Pellier
FRANCE

Mamane
Abdou

Ingénieur
geometre
adjoint

Integration de
I’aspect
environnement
dans Ia gestion
des ressources
en eau

1 8 au
29/9/89

CEFIGRE Conakry
GUINEE

Ousseini
Salifou

Ingénieur Formation
permanente
informatique
niveau II

22/10 au
14/1 2/90

EIER Ouaga-
dougou
BURKINA

Mamane
Abdou

Ingénieur
géometre
adjoint

lnformatique
niveau II

2 1/10 au
13/12/91

EIER Ouaga-
dougou
BURKINA

Boukari
Ousmane

Ingénieur
principal

Viabilité des
programmes
d’eau et
d’assainissement

planification
gestion et suivi

2 au
20/12/91

IRC/IPD Ouaga-
dougou
BURKINA

Kalla Laouali Ingénieur Viabilité des
programmes
d’eau et
d’assainissement

planification
gestion et suivi

2 au
20/1 2/91

IRC/IPD Ouaga-
dougou
BURKINA

Ibrahim Dan
Lélé

Technicien
supérieur

Alimentation en
eau des gros
villages

2 au
28/3/92

EIER Ouaga-
dougou
BURKINA

Ousseini
Salifou

Ingénieur
principal

Mobilisation des
ressources en
eau

5/10/92
au 7/7/93

EIER Ouaga-
dougou
BURKINA








